
 

 

LES TISSAGES DE CHARLIEU –  
MASQUE BARRIÈRE LAVABLE 

 

Les résultats des essais réalisés sur les masques de l’entreprise « Les Tissages de Charlieu » par la 
DGA (le 24/03/2020) mettent en évidence de bonnes performances en termes de filtration des 
particules (aérosols) et de perméabilité à l’air (respirabilité). Ils répondent à la spécification de 
l’AFNOR S76-001 et rentrent dans la catégorie I des masques individuels à usage non-sanitaire définie 
par l’État. 
 

Les entreprises dont les prototypes ont ainsi passé positivement les tests sont recensées sur le site de 

la Direction générale des entreprises du ministère de l’Economie et des Finances à l’adresse suivante :  

https://www.entreprises.gouv.fr/covid-19/liste-des-tests-masques-de-protection  

Entreprise : Les Tissages de Charlieu  

https://www.francetvinfo.fr/sante/maladie/coronavirus/ca-protege-une-personne-pendant-un-

mois-face-au-coronavirus-les-tissages-de-charlieu-fabriquent-250-000-masques-lavables-par-

jour_3903949.html 

Composition : 70% Coton, 29% Polyester 1% Élasthanne.  
 
Masque lavable fait d’un tissu multicouche composé de :  
 
- 2 couches de polyester/coton,  

- 1 couche molletonnée de polyester texturé "gonflant",  

- 1 bande élastique de chaque côté du masque,  
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Conditions d’utilisation et d’entretien :  
 
- Passage à la vapeur (110°C max) avec fer à repasser à 2-3 cm au-dessus du masque pour rétracter les 
élastiques et gonfler les fibres après la découpe du masque.  

- Laver à 60°C cycle court (≥ 30 min), dans un filet à linge, à part de tout autre linge, avec détergent 
classique avant le premier usage et après chaque utilisation (dès qu’il est retiré ou bien au bout de 4h 
d’utilisation continue maximum). Essorage à 1200 tr/min, passage à la vapeur (110°C max) si nécessaire 
une fois sec.  

- Laisser sécher à l’air, à plat ou suspendu, ou en étuve. Étirer le masque encore humide dans les 2 sens 
pour lui redonner ses dimensions initiales en sortie de machine à laver.  

- Se laver les mains minutieusement avec du savon ou du gel hydroalcoolique avant chaque 
manipulation du masque. Le masque n’exonère pas des gestes barrières.  

- Attention à ne pas altérer ou modifier le masque lors de sa découpe et son usage. Si les attaches sont 
douloureuses derrière les oreilles, un morceau de coton peut s’intercaler pour limiter les frottements. 
Une modification de la longueur des élastiques est déconseillée car risque de diminuer l’efficacité du 
dispositif.  

- Durée de vie prévue du masque : entre 5 et 10 utilisations (c.a.d. lavages).  
 

Références :  

Communautés de communes :   
- de Commercy  
- de Blaye  
- de la plaine de l'Ain,  
- du Massif du Sancy,  
- de Londinières 
- Aumale – Blangy sur Bresle  
Département du Rhône et de nombreuses mairies. 

 

 

 


